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MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE

Pour honorer la mémoire du résistant Honoré
Gressenbucher

La cérémonie aura lieu samedi 2 septembre à 10 h 30. Elle est organisée par le Souvenir Français.

En 1944, âgé de 20 ans, le jeune Honoré Gressenbucher avait participé à la tentative de

sabotage d’un train d’essence à Roche-lez-Beaupré. Quelques mois plus tard, ce

résistant est tombé sous les balles de l’ennemi. Une cérémonie lui rend hommage

samedi.

Le samedi 2 septembre à 10 h 30 aura lieu une cérémonie organisée par le Souvenir Français

à la stèle, située à l’orée du bois entre Braillans et Marchaux, érigée en mémoire d’Honoré

Gressenbucher, dit « Nono » et de deux autres résistants Marchaliens tués. Cette manifestation

aura lieu en présence bien sûr du président du Souvenir Français. Bernard Bideaux, initiateur

de cette commémoration afin que ne tombent dans l’oubli ceux qui ont payé de leur vie notre

liberté, des représentants de l’association, du maire de la commune Patrick Corne, des maires

des autres communes et élus, et de tous ceux qui souhaitent participer à cet hommage à

Honoré Gressenbucher.

• Le maquis de Vieilley

Métropole du Grand Besançon
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Honoré était le fils du notaire de Bonnay, qui avait tout juste 20 ans, début juillet 1944, et rêvait

de rejoindre le maquis de Vieilley, dont le responsable était Georges Molle. Malgré la réticence

de ce dernier, le fougueux jeune homme est intégré grâce à Émile Millard et participe à la

tentative de sabotage d’un train d’essence à Roche-lez-Beaupré.

En début d’après-midi du 21 juillet 1944, il quitte Vieilley à bicyclette avec Émile ; ils arrivent

« aux Combottes », à la sortie de Marchaux, où ils sont stoppés par un barrage allemand. Ils

font immédiatement demi-tour, mais sont coupés dans leur retraite par d’autres nazis qui leur

tirent dessus. Émile arrive à s’enfuir, tandis que Nono, blessé à la jambe, tente de rejoindre la

forêt ; il est achevé par une rafale de fusil-mitrailleur dans le pré qui borde la route. Son corps

est remis à la gendarmerie de Marchaux.

• Le drapeau tricolore

Un hommage lui est rendu lors de ses obsèques à l’église de Bonnay en présence de la

population locale, des membres du maquis et d’Émile. Son cercueil sera recouvert du drapeau

tricolore.

Une seconde cérémonie aura lieu le dimanche 3 septembre à 11 h à la chapelle des buis à

Besançon, elle sera précédée d’une messe à 10 h.


